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Cette lettre ötait ecrite, lorsque le Comitö Central a regu de l'Union des

chemins de fer suisses une röponse datee du 31 juillet, accordant sous

quelques reserves le transport ä demi-billet dans le cas 011 l'assemblee
de 1901 ait lieu en tenue civile. Le transport ä demi-billet serait entre
autres soumis ä certaines conditions de duröe et d'acheniinement et ä la

production d'une piöce justificative ä convenir, un mois avant l'assemblöe,
entre les Chemins de fer et le Comitö Central.

BELGIQUE

Manoeuvres. — Un projet d'instruction generale pour Ies manceuvres
de garnison et les manoeuvres d'ensemble vient, dit la Relgique mililaire,
d'ötre approuve par le ministre de la guerre.

Cette instruction comporte trois parties, savoir:
•Ire partie: exercices de cadres ; 2e partie : manceuvres de garnison;

3e partie: manoeuvres d'ensemble. Elle consacre lout particuliörement les
amöliorations suivantes : reduction des travaux öcrits; inlroduction des
exercices de cadre dans toutes les garnisons de defense des positions
fortifiöes ; augmentation du nombre des manoeuvres cle garnison qui seront
plus specialement executees en automne; allocation de credits pour couvrir

les quelques degäts que pourraient causer les Iroupes pendant les

Operations.
Sous le titre de manoeuvres d'ensemble, la troisieme partie traite non

seulement des grandes manceuvres en terrain varie, mais encore des

manceuvres dans les camps d'instruction et dans les positions fortifiees.
L'instruction va ölre mise en vigueur ä litre d'essai; les autoritös

militaires fourniront, dans quelques mois, leurs appreciations et observations,

dont on tiendra le plus grand compte pour arreter un röglement
definitif.

BIBLIOGRAPH IE

Kriegsgeschichtliche Studien, tome III, publie par le Bureau do l'Etat-Major
federal. — Une brochure in-8". Berne 1890. Imprimerie Haller.

Pour la troisiöme fois, le Bureau de l'Etat-Major födöral fait paraitre
une brochure d'histoire militaire. Elle est consacree aux övönements dont
le sol suisse fut le thöätre en 1791 Une premiöre ötude en langue
allemande est consacree aux combats qui furent livres dans le nord-est de
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a Suisse jusqu'ä la retraite de Massena dans sa position de Zurich. Son
auteur est M. le major H.-E. Bühler. Une seconde ötude, en langue
frangaise, s'oecupe du passage de la Linth par Soult les 25 et 26 septembre.
Elle est due ä la plume de M. le lieutenant-colonel Galiffe. Enfin, un
troisiöme chapitre enumöre la bibliographie si riche de la campagne de 1799
en Suisse.

Ce petit volume offre un reel interöt. CEuvres consciencieuses,
serieusement documentöes, öcrites en un style clair et facile, les etudes de M. le
lieutenant-colonel Galiffe et de M. le major Bühler apportent une contribution

utile ä l'histoire militaire de notre pays. Le passage de la Linth
entre autres, passage exöcutö sous Ie feu de l'ennemi, presque sans
matöriel de pont, comporte pour nos officiers de nombreux enseignements.
Le lieutenant-colonel Galiffe en fait ressortir avec nettete l'importance
dans son chapitre d'observations et conclusions. Ses camarades lui
seront reconnaissants, ainsi qu'ä M. Ie major Bühler, du service que par leurs
travaux, ils leur ont rendu.

Tai Croatie militaire, 1809-1813. Les regimenls croates ä la grande
armee, par le commandant P. Hoppe, chef d'escadron de cavalerie territoriale.

— Avec six planches en couleur et une carte. Un volume in-8". Paris
ct Nancy 1900. Berger-Levrault ct C'c, öditeurs.

Ce volume n'est pas le premier que l'auteur apporte en contribution ä
l'histoire militaire du Premier Empire. II nous a dejä donnö l'historique
de la Legion portugaise de 1807-1813, et celui des Espagnols ä la grande
armee. II prepare actuellement l'histoire des Hollandais ä la grande armee.

L'ötude des regimenls croates presente toutefois un interöt parliculier,
moins peut-ötre par le röle qu'ils jouerent encadrös dans les troupes

frangaises et alliees, que par leur Constitution toute speciale et les mesures
d'organisation auxquelles ils donnörent lieu.

La Croatie militaire formait comme on sait une de ces frontiöres
armöes que l'Autriche avait crööes entre eile et ses voisins pillards, notamment.

les Turcs. Les regiments croates n'etaient pas autre chose que la
population armöe et organisöe pour s'opposer aux attaques individuelles
ou de partis plus nombreux qui continuellement venaient du dehors.

Lors de la fondation des six regiments croates qui existaient en 1809
au moment du traite de Vienne, et dont le territoire s'ötendait de la rive
droite de la Save ä la mer Adriatique, on circonscrivit les cantons qui
furent affectes ä leur recrutement et ä leur entretien, de maniöre que la
difförence dans la population de chacun d'eux ne, s'ölevät pas ä plus de
5000 ämes.

Dans chacun de ces cantons se recrutait un rögiment de deux bataillons

divisös en compagnies et en familles.
Pour l'administration du canton fonetionnait un bataillon dit d'economie

dont les officiers administraient la population en tout temps, Ia comman-
daient en temps de guerre et formaient alors le cadre d'un troisiöme
bataillon en activitö.

Enfin, sous la denomination d'Extra Personnel, on comprenait le cierge,
le service de santö, des lazarets, les ecoles et les employes charges de
percevoir et de gerer les revenus du regiment,

On voit qu'il s'agit d'une veritable colonie militaire. La propriötö ötait
essentiellement foneiöre, cödee aux Croates en echange de leurs services
militaires. La division des terres ötait faite en raison de l'importance des
familles; celles-ci possedaient collectivement.

La Croatie militaire ayant ötö cedee ä la France par le traitö de Vienne,
le probleme se posa de savoir comment utiliser ses habitants pour les
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necessitös militaires de l'Empire. Le commandant Boppe nous fait
l'exposö des mesures prises ä ces fins, sous l'influence surtout du genöral
Marmont, pendant prös de trois ans gouverneur-göneral des provinces
illyriennes. II nous montre l'organisation admise, les services rendus par
les Croates en lllyrie, ceux rendus egalement par les rögiments envoyös
ä la grande armee. II nous fait assisler enfin ä la dissolution de ces
regiments que nous voyons se fondre au lur et ä mesure qu'approcbe le
declin de Napolöon ler.

Societe federale de sous-officiers. — Concours de travaux ecrits.
L'ete centrale ä Rate en 1899.

Au nombre des sujets de concours de Iravaux öcrits de la Sociötö
föderale des sous-officiers en 1899, figurait le suivant:

« Comment le sous-officier, chef do groupe, peut-il ou doit-il agir, afin
de conserver ou möme d'aetiver les forces de ses hommes : a) au
cantonnement, b) en marche, c) pendant l'action »

La meilleure Solution a ötö fournie pai- l'adjudant sous-officier d'infanterie

Jules Turin, dont le travail a ötö couronne par le jury. 11 vient de
paraitre en une brochure de 24 pages publiee par les soins du comitö central
ä Vevey.

Ce travail est d'une lecture interessante. II no constitue pas une oeuvre
thöorique; l'auteur a fait appel simplement ä son expörience, et a Viole
consciencieusement les obligations et. les devoirs qui, ä son avis, incombent

au sous-officier, chef de groupe, envers ses hommes. II en resume
l'esprit dans ces deux mots: ferme et afl'ectueux.

Nous engageons vivement tous les sous-officiers ä lire la brochure de
l'adjudant Turin et ä en faire leur profit.

Politisch-militärische Karte von Ost-Asien zur Verauscliaulichung der
Rümpfe in China, Korea und Japan bis zur gegenwart. Bearbeitet von
Paul Langhans.

Der Kriegschauplatz der deutschen Truppen in China. Mit beniilzung von
Hassensteins « Karte der Provinz Schantung » und anderer Quellen,
bearbeitet von Paul Langhans.

Doux placards geographiques. Gotha, Justus Perthes, 1000.

A peine les troubies de Chine etaient-ils connus que l'excellente maison
Justus Perthes ä Gotha publiait, sous forme de cleux placards, une sörie de
cartes des lieux. Tout d'abord une carte gönörale de l'Asie Orientale; uno
seconde carte analogue, mais ä plus grande öchelle, faisant ressortir les
voies de Communications: chemins de fer, tölögraphes, lignes maritimes;
une carte generale de l'Asie portant le reseau du Transsibörien et dn
Transmandchourien; enfin une douzaine de papillons representant Pökin
et ses environs, le territoire desservi par les röseaux ferrös de Takou ä
Pökin et do Pökin ä Paoting, les territoires de Ganton et de Hong-Kong,
la baie de Tokio, etc.

Le second placard donne ä l'öchelle de 1 : 1 000 000 la province du
Petchili et celle de Schantung, ainsi que le nord de la province de Liaotung.

Avec ces deux placards, on est arme pour une ötude complete de la
campagne et l'intelligence des moindres mouvements de troupes.

Lausanne. — Imp Corbaz & Cie.
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